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Question écrite
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Conseil

Taille des arbres en têtes de chats.

La commune de Porrentruy s'inquiète, à juste titre, depuis un certain temps déjà, du problème
des îlots de chaleur sur son territoire.

Depuis des décennies, les arbres de la ville se taillent selon le principe de la «tête de chat ».
L'an dernier, lors d'une soirée atelier sur le thème des îlots de chaleur organisée par la
Municipalité, le soussigné avait émis la proposition de supprimer cette taille au profit d'une
taille moins sévère, plus ombrageante, plus naturelle, et nettement plus esthétique.
Il lui avait alors été répondu qu'une fois ce système mis en place, il n'était plus possible de faire
marche arrière.

Renseignements pris entre-temps, en ville de Genève, par exemple, des centaines de tilleuls ou
platanes actuellement taillés en « tête de chat » seront laissés plus libres de déployer leur
ramage et ainsi de doubler la surface ombragée actuelle, de capter davantage de C02,
d'embellir la ville et d'offrir un habitat pour plusieurs sortes d'oiseaux et d'insectes.
Le système de taille pratiqué à ce jour par les employés communaux n'est donc pas
irrémédiable.

D'où ma question :
Ne serait-il pas judicieux d'adapter ce dernier, même si pour certains vieux arbres de santé
difficilement évaluable on pourrait admettre conserver cette taille, il est impératif de corriger au
plus vite la taille des jeunes sujets afin de leur promettre un avenir meilleur et de former te
personnel de la voirie en conséquence afin de pouvoir conserver un grand nombre d'arbres sur
le territoire de la commune sans être obligé de les remplacer, ce qui serait bénéfique tant pour
la population qui pourrait bénéficier de l'ombre plus rapidement qu'en plantant de nouveaux
sujets, que pour les finances communales qui n'auraient pas à être sollicitées pour l'achat de
nouveaux arbres ?

Je remercie le Conseil municipal de sa réponse.

our le groupe PLR

Porrentruy en veut.
Avancer ensemble.
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